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Décret n° 2008-244 du 7 mars 2008 relatif au code du travail (partie réglementaire) La 

partie réglementaire du code du travail fait l’objet d’une publication spéciale 
annexée au Journal officiel de ce jour (voir à la fin du sommaire). 

  
  
NOR: MTST0804938D 
  
Le Premier ministre,  
Sur le rapport du ministre du travail, des relations sociales et de la solidarité,  
Vu la loi n° 2008-67 du 21 janvier 2008 ratifiant l’ordonnance n° 2007-329 du 12 mars 2007 relative au code du travail 
(partie législative) ;  
Vu l’ordonnance n° 2007-329 du 12 mars 2007 relative au code du travail (partie législative) ;  
Vu le code du travail ;  
Vu le code de l’action sociale et des familles ;  
Vu le code minier ;  
Vu le code rural ;  
Vu le code de la sécurité sociale ;  
Vu le code du travail applicable à Mayotte ;  
Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ;  
Vu les avis de la Commission supérieure de codification en date des 8 juin, 1er octobre, 10 décembre 2007 et 11 janvier 
2008 ;  
Le Conseil d’Etat (section sociale) entendu, Décrète :  
  
Article 1   
Les dispositions de l’annexe au présent décret constituent la partie réglementaire du code du travail.  
Les articles identifiés par un « R » correspondent aux dispositions relevant d’un décret en Conseil d’Etat, ceux identifiés 
par un « D » correspondent aux dispositions relevant d’un décret simple. Ces articles peuvent être modifiés dans les 
mêmes formes. Il en est de même des dispositions des articles 5 à 8 créées dans d’autres codes.  
  
Article 2   
Les dispositions de la partie réglementaire du code du travail et du code de la sécurité socialequi citent, en les 
reproduisant, des articles d’autres codes ou d’autres textes réglementaires sont de plein droit modifiées par l’effet des 
modifications ultérieures de ces articles.  
  
Article 3   
Les références contenues dans des dispositions de nature réglementaire à des dispositions abrogées par l’article 9 du 
présent décret sont remplacées par des références aux dispositions correspondantes du code du travail.  
  
Article 4   
I. ― Les dispositions des articles D. 322-8 à D. 322-10-3 du code du travail demeurent applicables aux contrats de 
travail ayant ouvert le droit au soutien de l’État mentionné à l’article L. 322-4-6 du code du travail avant l’entrée en 
vigueur de la loi n° 2007-1822 du 24 décembre 2007 de finances pour 2008.  
II. ― Les dispositions de l’article R. 3262-32 dans sa rédaction issue de l’annexe au présent décret sont applicables aux 
personnes, entreprises ou organismes qui sont assimilés aux restaurateurs à compter de la date d’entrée en vigueur du 
décret n° 2007-1461 du 12 octobre 2007modifiant le décret n° 67-1165 du 22 décembre 1967fixant les modalités 
d’application de l’ordonnance n° 67-830 du 27 septembre 1967en ce qui concerne les titres-restaurant.  
III. ― Les dispositions de l’article D. 5134-80 dans sa rédaction issue de l’annexe au présent décret sont applicables aux 
contrats conclus avec les bénéficiaires de l’allocation de revenu minimum d’insertion à compter du 15 octobre 2006.  
IV. ― Les dispositions de l’article D. 5134-146 dans sa rédaction issue de l’annexe au présent décret sont applicables 
aux contrats insertion-revenu minimum d’activité conclus à compter du 15 octobre 2006.  
  
Article 5  
Le code de l’action sociale et des familles est ainsi modifié : 1° Le titre II du livre IV de la partie réglementaire est 
complété par un chapitre III ainsi rédigé : Chapitre III  Assistants maternels et assistants familiaux employés par des 
personnes de droit privé   
Section 1  Dispositions particulières aux assistants maternels et aux assistants familiaux employés par des personnes 
morales de droit privé  
  
Art. D. 423-1.-La rémunération de l’assistant maternel et de l’assistant familial relevant de la présente section est 
majorée, conformément à l’article L. 423-13, dans les cas où des contraintes réelles, dues aux soins particuliers ou à 
l’éducation spéciale entraînés par l’état de santé de l’enfant, pèsent sur eux.   
 
Art. D. 423-2.-La majoration de la rémunération est révisée compte tenu de l’évolution de l’état de santé de l’enfant.   
Elle ne peut être inférieure à 0,14 fois le salaire minimum de croissance par enfant et par heure d’accueil pour les 
assistants maternels. Pour les assistants familiaux, elle ne peut être inférieure à 15,5 fois le salaire minimum de 
croissance par mois pour un enfant accueilli de façon continue. Cette majoration ne peut être inférieure à la moitié du 
salaire minimum de croissance par jour pour un enfant accueilli de façon intermittente.  



  
Art. D. 423-3.-En cas de suspension de leur fonction en application de l’article L. 423-8 :   
1° L’assistant maternel perçoit une indemnité dont le montant mensuel ne peut être inférieur à 33 fois le montant du 
salaire minimum de croissance par mois ;   
2° L’assistant familial perçoit une indemnité compensatrice qui ne peut être inférieure, par mois, au montant minimum de 
la part correspondant à la fonction globale d’accueil définie au 1° de l’article D. 423-23.  
  
Art. D. 423-4.-Le montant minimum de l’indemnité de licenciement prévue à l’article L. 423-12 est égal, par année 
d’ancienneté, à deux dixièmes de la moyenne mensuelle des sommes perçues par l’intéressé au titre des six meilleurs 
mois consécutifs de salaire versés par l’employeur qui le licencie.   
  
Section 2  Assistants maternels   Sous-section 1   Dispositions communes à tous les assistants maternels   
  
Art. D. 423-5.-Le contrat de travail de l’assistant maternel mentionne, notamment, dans le respect de l’agrément qui lui a 
été délivré :  
  1° Le nom des parties au contrat ;  
 2° La qualité d’assistant maternel du salarié ;  
 3° La décision d’agrément délivrée par le président du conseil général ;  
 4° Le lieu de travail (adresse du domicile de l’assistant maternel) ;  
 5° La garantie d’assurance souscrite par le salarié ou la personne morale employeur, selon le cas ;  
 6° La date du début du contrat ;  
 7° La durée de la période d’essai ;  
 8° Le type de contrat de travail et, s’il s’agit d’un contrat à durée déterminée, sa durée ;  
 9° La convention collective applicable le cas échéant ;  
10° Les horaires habituels de l’accueil du ou des enfants qui lui sont confiés ;  
 1° La durée de travail hebdomadaire ou, le cas échéant, mensuelle prévue et la répartition de la durée du travail entre 
les jours de la semaine ou les semaines du mois ;  
 12° Les cas et les modalités de modification, de manière occasionnelle, des horaires d’accueil, de la durée de travail 
hebdomadaire ou mensuelle et de la répartition de cette durée ;  
 13° Le jour de repos hebdomadaire ;  
 14° La rémunération et son mode de calcul, dans le respect de l’article L. 3242-1 du code du travail ;  
 15° Les éléments relatifs aux fournitures et à l’indemnité d’entretien, ainsi qu’à la fourniture des repas et à l’indemnité de 
nourriture ;  
 16° Les modalités de détermination des périodes de congés, dans le respect, s’agissant des assistants maternels 
employés par des particuliers, des dispositions de l’article L. 423-23 ;  
  17° La durée du préavis en cas de rupture du contrat de travail à l’initiative de l’une ou l’autre des parties.  
  
 Art. D. 423-6.-Les indemnités et fournitures destinées à l’entretien de l’enfant accueilli par un assistant maternel, 
mentionnées à l’article L. 423-18, couvrent et comprennent :  
 1° Les matériels et les produits de couchage, de puériculture, de jeux et d’activités destinés à l’enfant, à l’exception des 
couches, qui sont fournies par les parents de l’enfant, ou les frais engagés par l’assistant maternel à ce titre ;  
 2° La part afférente aux frais généraux du logement de l’assistant maternel.  
  
 Art. D. 423-7.-Lorsque aucune fourniture n’est apportée par les parents de l’enfant ou par l’employeur, le montant de 
l’indemnité d’entretien ne peut être inférieur à 85 % du minimum garanti mentionné à l’article L. 3231-12 du code du 
travail par enfant et pour une journée de neuf heures. Ce montant est calculé en fonction de la durée effective d’accueil 
quotidien.  
 Le montant de l’indemnité d’entretien peut être réexaminé afin de tenir compte de l’évolution des besoins de l’enfant.  
  
Art. D. 423-8.-Les repas sont fournis soit par les parents, soit par l’assistant maternel moyennant une indemnité de 
nourriture versée par l’employeur d’un montant convenu avec ce dernier. 
  
 Art. D. 423-9.-Sans préjudice des indemnités et des fournitures destinées à l’entretien des enfants, la rémunération des 
assistants maternels ne peut être inférieure à 0,281 fois le montant du salaire minimum de croissance par enfant et par 
heure d’accueil. 
 
 Art. D. 423-10.-Les heures travaillées au-delà de 45 heures hebdomadaires donnent lieu à une majoration de 
rémunération dont le taux est fixé par une convention ou un accord de branche étendu, une convention ou un accord 
d’entreprise ou d’établissement, ou, à défaut, par accord entre l’assistant maternel et son ou ses employeurs.  
 
Art. D. 423-11.-Il peut être dérogé aux dispositions de l’article L. 423-21 afin d’assurer l’accueil d’un mineur sans 
interruption pendant deux ou plusieurs jours consécutifs, pour des motifs liés à l’indisponibilité du ou des parents du fait 
de leur travail ou de leur état de santé.  
  
Art. D. 423-12.-L’accord de l’assistant maternel pour travailler pendant une durée supérieure à celle définie au second 
alinéa de l’article L. 423-22 est écrit. L’assistant maternel ne peut subir aucun préjudice du fait d’un éventuel refus.  
  
Art. D. 423-13.-L’inspecteur du travail peut interdire ou restreindre, pour des raisons de sécurité ou de santé des 
assistants maternels, le dépassement de la durée définie au second alinéa de l’article L. 423-22.   
  



 Sous-section 2   Dispositions applicables aux seuls assistants maternels employés par des particuliers   
  
 Art. D. 423-14.-Le contrat de travail de l’assistant maternel relevant de la présente sous-section comporte les mentions 
prévues à l’article D. 432-5 ainsi que le nom et la date de naissance du ou des enfants accueillis.  
  
Art. D. 423-15.-Par dérogation aux dispositions prévues à l’article R. 3243-1 du code du travail, le bulletin de paie des 
assistants maternels agréés peut ne pas comporter les mentions suivantes :   
1° La position du salarié dans la classification conventionnelle qui lui est applicable ;  
2° Le montant de la rémunération brute du salarié ;  
3° La nature et le montant des cotisations patronales de sécurité sociale assises sur cette rémunération brute.  
  
Art. D. 423-16.-En l’absence de l’accord prévu à l’article L. 423-23, l’assistant maternel qui a plusieurs employeurs peut 
fixer lui-même quatre semaines de ses congés pendant la période du 1er mai au 31 octobre de l’année, et une semaine 
en hiver à condition d’en prévenir ses employeurs au plus tard le 1er mars de l’année considérée.   
  
Sous-section 3  Dispositions applicables aux seuls assistants maternels  employés par des personnes morales   
  
Art. D. 423-17.-Le contrat de travail des assistants maternels relevant de la présente sous-section comporte les 
mentions prévues à l’article D. 432-5 ainsi que le nombre de places d’accueil de l’assistant maternel et les modalités de 
leur utilisation, ainsi que le montant de l’indemnité compensatrice d’absence due en application de l’article L. 423-20.  
 
 Art. D. 423-18.-L’indemnité compensatrice due à l’assistant maternel ne peut être inférieure à la moitié du salaire 
minimum fixé à l’article D. 423-9.  
 
 Art. D. 423-19.-Les personnes morales qui emploient des assistants maternels tiennent à la disposition de l’inspection 
du travail, pendant une durée de trois ans, les documents permettant de comptabiliser le nombre d’heures de travail 
réalisées par les salariés, ainsi que les accords mentionnés à l’article D. 423-12.   
  
Sous-section 4  Dispositions applicables aux seuls assistants maternels employés par des personnes morales de droit 
privé   
  
Art. D. 423-20.-Le montant de l’indemnité prévue au premier alinéa de l’article L. 423-28 ne peut être inférieur à 70 % de 
la rémunération antérieure au départ de l’enfant calculée sur la base du montant du salaire minimum prévu à l’article D. 
423-9. La rémunération antérieure est calculée sur la base de la durée moyenne d’accueil de l’enfant au cours des six 
mois précédant son départ.  
 Le montant de l’indemnité prévue au second alinéa de l’article L. 423-28 ne peut être inférieur à 70 % de la 
rémunération antérieure à la suspension de fonction calculée sur la base du montant du salaire minimum prévu à l’article 
D. 423-9. La rémunération antérieure est calculée sur la base de la durée moyenne d’accueil du ou des enfants 
accueillis au cours des six mois précédant la suspension de fonction.   
  
Section 3  Assistants familiaux  Sous-section 1  Dispositions applicables à tous les assistants familiaux   
  
Art. D. 423-21.-Les indemnités et fournitures destinées à l’entretien de l’enfant confié à un assistant familial couvrent les 
frais engagés par l’assistant familial pour la nourriture, l’hébergement, l’hygiène corporelle, les loisirs familiaux et les 
déplacements de proximité liés à la vie quotidienne de l’enfant, à l’exception des frais d’habillement, d’argent de poche, 
d’activités culturelles ou sportives spécifiques, de vacances ainsi que les fournitures scolaires, pris en charge au titre du 
projet individualisé pour l’enfant, mentionné au deuxième alinéa de l’article L. 421-16.  
  
Art. D. 423-22.-Le montant des indemnités et fournitures ne peut être inférieur à 3,5 fois le minimum garanti mentionné à 
l’article L. 3231-12 du code du travail. Il peut être modulé en fonction de l’âge de l’enfant.   
  
Sous-section 2  Dispositions applicables aux seuls assistants familiaux employés par des personnes morales de droit 
privé   
 
Art. D. 423-23.-La rémunération d’un assistant familial accueillant un enfant de façon continue est constituée de deux 
parts :  
 1° Une part correspondant à la fonction globale d’accueil qui ne peut être inférieure à 50 fois le salaire minimum de 
croissance par mois ;  
 2° Une part correspondant à l’accueil de chaque enfant qui ne peut être inférieure à 70 fois le salaire minimum de 
croissance par mois et par enfant.  
  
Art. D. 423-24.-Lorsque l’enfant est accueilli de façon intermittente, la rémunération de l’assistant familial ne peut être 
inférieure, par enfant et par jour, à quatre fois le salaire minimum de croissance.  
  
Art. D. 423-25.-Le montant de l’indemnité d’attente prévue à l’article L. 423-31 ne peut être inférieur, par jour, à 2,8 fois 
le salaire minimum de croissance.   
Lorsqu’un assistant familial accueille un enfant de façon intermittente pendant la période de quatre mois prévue à l’article 
L. 423-32, celle-ci est prolongée du nombre de jours d’accueil effectués.  
  
Art. D. 423-26.-La durée minimale prévue au troisième alinéa de l’article L. 423-33 est de 21 jours calendaires dont au 



minimum 12 jours consécutifs. La demande de l’assistant familial doit parvenir à son employeur au plus tard trois mois 
avant le premier jour de congé sollicité.  
Le nombre de jours de congés pouvant être reportés conformément à l’avant-dernier alinéa de l’article L. 423-33 est de 
14 par an au maximum.  
  
Art. D. 423-27.-Lorsque, dans le cas prévu à l’article L. 423-34, un assistant familial envisage l’exercice d’une autre 
activité, il doit adresser sa demande à son employeur par lettre recommandée avec avis de réception. La réponse de 
l’employeur doit être communiquée à l’assistant familial dans un délai d’un mois à compter de la date de réception de 
l’avis de réception de la demande écrite de l’assistant familial. Le refus de l’employeur doit être motivé. » ;  
   
Article 8  
 Le code de la sécurité sociale est ainsi modifié :   
1° Les articles R. 133-12 à R. 133-16 deviennent les articles R. 133-10 à R. 133-14 et les articles R. 133-18 et R. 133-19 
deviennent les articles R. 133-15 et R. 133-16 ;   
2° A l’article R. 133-16, les mots : «, aux articles R. 351-2 à R. 351-4 du code du travail » sont supprimés ;   
3° Avant l’article R. 133-10, il est créé une sous-section 1 intitulée : « Titre emploi-entreprises » ;   
4° Avant l’article D. 133-5, il est créé une sous-section 1 intitulée : « Titre emploi-entreprises » ;   
5° Après l’article D. 133-5, il est créé une sous-section 2 intitulée « Chèque emploi très petites entreprises » comprenant 
les articles D. 133-6 à D. 133-13 ;   
6° Après l’article D. 133-13, il est créé une sous-section 3 ainsi rédigée :   
 
Sous-section 3  Chèque-emploi associatif   
 
 Art. D. 133-13-1.-Lorsque l’organisme de recouvrement constate que la condition d’effectif n’est pas remplie ou cesse 
de l’être, ou qu’un salarié n’a pas donné son accord à l’utilisation du chèque-emploi associatif prévu à l’article L. 1272-1 
du code du travail, il notifie à l’employeur l’impossibilité pour lui d’utiliser ce dispositif pour le ou les salariés intéressés 
tant que la condition méconnue n’est pas satisfaite.  
  
Art. D. 133-13-2.-Le volet social du chèque-emploi associatif prévu au 1° de l’article D. 1272-1 du code du travail 
comporte les mentions suivantes :  
 1° Mentions relatives au salarié :  
 a) Nom et prénom ;  
 b) Numéro d’inscription au répertoire des personnes physiques et date de naissance ;  
 2° Mentions relatives à :  
 a) La rémunération et aux différents éléments qui la constituent ;  
 b) La période d’emploi ;  
 c) L’application, le cas échéant, d’une base forfaitaire pour le calcul des cotisations et contributions de sécurité sociale ;  
 3° La date de paiement du salaire et la signature de l’employeur.  
  
Art. D. 133-13-3.-Le Centre national du chèque-emploi associatif, désigné par arrêté du ministre chargé de la sécurité 
sociale, assure :  
 1° Le calcul de l’ensemble des contributions et cotisations sociales d’origine légale ou conventionnelle ;  
 2° L’établissement des attestations d’emploi destinées aux salariés embauchés et rémunérés par le chèque-emploi 
associatif.  
  
Art. D. 133-13-4.-Les cotisations et contributions dues au titre de l’utilisation du chèque-emploi associatif sont recouvrées 
et contrôlées par l’organisme de recouvrement du régime général de sécurité sociale territorialement compétent.  
 Le recouvrement est réalisé sous les garanties et sanctions applicables au recouvrement des cotisations du régime 
général de sécurité sociale assises sur les salaires.  
  
Art. D. 133-13-5.-Le Centre national du chèque-emploi associatif adresse à l’association le volet d’identification du 
salarié prévu au 2° de l’article D. 1272-1 du code du travail.  
  
Art. D. 133-13-6.-L’association employeur adresse au Centre national du chèque-emploi associatif les documents prévus 
dans les conditions suivantes :  
 1° Le volet d’identification du salarié, dans le délai indiqué au premier alinéa de l’article R. 1221-5 du code du travail ;  
 2° Le volet social, au plus tard dans les huit jours ouvrés suivant le versement de la rémunération.  
  
Art. D. 133-13-7.-Le Centre national du chèque-emploi associatif communique à l’organisme de recouvrement dont 
relève l’employeur, ainsi qu’à ce dernier, le calcul qu’il a effectué des contributions et cotisations dues.  
 Dans les cinq jours ouvrés qui suivent la réception du volet social, le Centre national du chèque-emploi associatif délivre 
au salarié une attestation d’emploi destinée à justifier ses droits aux prestations de sécurité sociale, aux prestations 
prévues à l’article L. 5421-2 du code du travail et aux prestations des régimes de retraite complémentaire et de 
prévoyance.  
 L’attestation d’emploi comporte les mentions figurant sur le bulletin de paie prévues aux articles R. 3243-1 à R. 3243-5 
du code du travail. Elle se substitue à la remise du bulletin de paie par l’employeur.  
  
Art. D. 133-13-8.-L’organisme de recouvrement dont relève l’association accomplit, sur le compte bancaire désigné par 
celle-ci, le prélèvement automatique des contributions et cotisations sociales décomptées, le huitième jour du mois civil 
suivant celui au cours duquel les sommes dues ont été notifiées.  



  
Art. D. 133-13-9.-L’établissement et l’envoi du volet d’identification du salarié et du volet social ainsi que l’établissement 
et l’envoi de la demande d’adhésion peuvent être accomplis par voie électronique, dans les conditions prévues à l’article 
L. 133-5.  
 L’utilisation de cette procédure ne dispense pas l’employeur de l’obligation de signature prévue au 3° de l’article D. 
1272-5 du code du travail.  
  
Art. D. 133-13-10.-Une convention conclue entre, d’une part, le ministre chargé de la sécurité sociale, l’Agence centrale 
des organismes de sécurité sociale et, d’autre part, chacun des établissements de crédit, institutions ou services 
mentionnés à l’article L. 1272-5 du code du travail fixe les obligations réciproques des parties.  
  
Art. D. 133-13-11.-Les modalités de diffusion des informations et de répartition des versements aux régimes intéressés 
font l’objet de conventions entre l’Agence centrale des organismes de sécurité sociale et les organismes nationaux 
gérant ces régimes.  
 Ces conventions fixent également le délai de conservation des informations recueillies et des formulaires reçus par le 
Centre national du chèque-emploi associatif, ainsi que les modalités de prise en charge des dépenses exposées par lui 
pour l’exécution de ses missions, en prenant en compte notamment le montant des contributions et cotisations 
reversées.  
  
Art. D. 133-13-12.-L’utilisation du chèque-emploi associatif vaut déclaration auprès de l’ensemble des administrations ou 
organismes intéressés au titre des articles R. 243-10, R. 243-13, R. 243-14 et R. 312-4 du présent code et de l’article 87 
du code général des impôts. Elle satisfait également aux obligations de déclaration prescrites par les institutions 
mentionnées au livre IX du présent code.  
 Pour les associations relevant du régime agricole, l’utilisation du chèque-emploi associatif vaut déclaration auprès de 
l’ensemble des administrations ou organismes intéressés au titre des dispositions du code du travail et du code général 
des impôts, mentionnées à l’alinéa précédent ainsi que des articles R. 722-35, R. 741-2, R. 741-5 et R. 741-15 du code 
rural, et vaut déclaration aux institutions prévues à l’article L. 727-2 du code rural. » ;  
  
7° Après l’article D. 133-16, il est inséré une section 3 ainsi rédigée :  
  
Section 3 Modernisation et simplification des formalités  au regard des particuliers employeurs   
  
 Sous-section 1  Chèque emploi-service universel   
  
Art. D. 133-17.-Les particuliers employeurs qui ont l’obligation de déclarer au Centre national de traitement du chèque 
emploi-service universel les salariés qu’ils rémunèrent avec des chèques emploi-service universels doivent accepter 
d’acquitter les contributions et les cotisations sociales par prélèvement sur leur compte.  
  
Art. D. 133-18.-Le volet social du chèque emploi-service universel prévu à l’article L. 133-8 comporte les mentions 
suivantes :  
 1° Mentions relatives à l’employeur :  
 a) Nom, prénom et adresse ;  
 b) Références bancaires ;  
 2° Mentions relatives au salarié :  
 a) Nom, nom d’époux et prénom ;  
  b) Numéro d’inscription au répertoire des personnes physiques ou date et lieu de naissance du salarié ;  
 c) Adresse ;  
 3° Mentions relatives à l’emploi et aux cotisations :  
 a) Nombre d’heures de travail effectuées ;  
b) Période d’emploi ;  
c) Salaires horaire et total nets versés ;  
 d) Option retenue pour le calcul des contributions et cotisations sociales : assiette forfaitaire ou réelle ;  
 4° Date et signature de l’employeur.  
  
Art. D. 133-19.-Le volet social du chèque emploi-service universel est adressé par l’employeur à un organisme de 
recouvrement de sécurité sociale, désigné par arrêté du ministre chargé de la sécurité sociale, au plus tard à la fin du 
mois au cours duquel le salarié a effectué sa prestation ou dans les quinze jours suivant le versement de la 
rémunération. Pour la gestion des missions mentionnées au présent article, l’organisme de recouvrement adhère à une 
convention établie par l’Agence centrale des organismes de sécurité sociale.  
 Cet organisme assure le calcul et le recouvrement des contributions et cotisations sociales d’origine légale ou 
conventionnelle. Il délivre une attestation d’emploi permettant au salarié de justifier de ses droits aux prestations de 
sécurité sociale, d’assurance chômage et de retraite complémentaire. Il délivre également une attestation annuelle 
permettant à l’employeur de justifier de son droit à la réduction d’impôt prévue par l’article 199 sexdecies du code 
général des impôts.  
 Lorsque le particulier employeur bénéficie de l’allocation prévue au I de l’article L. 531-5, et par dérogation aux 
dispositions du présent article, l’emploi doit être déclaré selon les modalités prévues à l’article L. 531-8. Lorsque 
l’employeur bénéficie de l’une des allocations prévues aux articles L. 841-1 et L. 842-1, en vertu de la réglementation 
applicable avant le 1er janvier 2004, l’emploi doit être déclaré selon les modalités prévues aux articles L. 841-4, L. 842-4, 
D. 841-2 et D. 842-4, dans leur rédaction en vigueur avant cette même date.  
  



Art. D. 133-20.-Les taux et l’assiette des cotisations de sécurité sociale sont ceux en vigueur dans le département de 
résidence de l’employeur au jour de la réception du volet social du chèque emploi-service universel.  
  
Art. D. 133-21.-Les volets sociaux des chèques emploi-service universel reçus jusqu’au quinzième jour du mois civil 
donnent lieu à prélèvement automatique des contributions et cotisations sociales le dernier jour du mois suivant, sur le 
compte désigné par l’employeur.  
  
Art. D. 133-22.-Lorsque le volet social du chèque emploi-service universel n’est pas adressé dans le délai prescrit à 
l’article D. 133-16-3, il est fait application des articles R. 243-16 et R. 243-19 à R. 243-20.  
 Lorsque le prélèvement des cotisations sociales dues au titre de l’utilisation du chèque emploi-service universel n’est 
pas honoré, il est fait application des dispositions des articles R. 243-18, R. 243-19 à R. 243-20, R. 243-20-3 et R. 243-
21.  
  
Art. D. 133-23.-Les émetteurs de chèques emploi-service universel mentionnés à l’article D. 1271-8 du code du travail 
communiquent à l’Agence centrale des organismes de sécurité sociale les informations nécessaires à la vérification de la 
déclaration régulière des salariés mentionnés au 1° de l’article L. 1271-1 du code du travail. » ;  
  
 Article 9   
I. ― Sont abrogées, sous réserve de l’article 10 les dispositions de la partie réglementaire du code du travail dans sa 
rédaction issue du décret n° 73-1048 du 15 novembre 1973 fixant la partie réglementaire du code du travail ainsi que les 
textes qui l’ont complétée ou modifiée.   
II. ― Sont abrogées les dispositions suivantes :   
1° Les articles R. 133-10, R. 133-11, R. 133-16, R. 133-17, D. 133-6, D. 133-7, D. 133-10 et D. 133-13 du code de la 
sécurité sociale ;   
2° Le décret du 2 mars 1905 portant règlement d’administration publique relatif au contrôle de l’inspection du travail dans 
les établissements de l’État, soumis à la loi du 12 juin 1893 ;   
3° Le décret n° 65-48 du 8 janvier 1965 portant règlement d’administration publique pour l’exécution des dispositions du 
livre II du Code du travail (titre II ― Hygiène et sécurité des travailleurs) en ce qui concerne les mesures particulières de 
protection et de salubrité applicables aux établissements dont le personnel exécute des travaux du bâtiment, des travaux 
publics et tous autres travaux concernant les immeubles ;  
4° Les articles 1er et 3 à 15-2 du décret n° 67-1165 du 22 décembre 1967 relatif aux titres-restaurant ;   
5° Les articles 1er, premier à cinquième alinéas,2 à 7 du décret n° 82-835 du 30 septembre 1982 relatif à l’application de 
la prise en charge par les employeurs des trajets domicile-travail ;   
6° Le décret n° 85-682 du 4 juillet 1985 relatif à l’organisme professionnel de prévention du bâtiment et des travaux 
publics ;  
7° L’article 1er du décret n° 87-947 du 26 novembre 1987 fixant les conditions d’application du chapitre Ier de 
l’ordonnance n° 86-1134 du 21 octobre 1986 modifiée relative à l’intéressement et à la participation des salariés aux 
résultats de l’entreprise et à l’actionnariat des salariés aux entreprises publiques dont le personnel est soumis pour les 
conditions de travail à un statut législatif ou réglementaire ;   
8° Le décret n° 91-451 du 14 mai 1991 relatif à la prévention des risques liés au travail sur des équipements comportant 
des écrans de visualisation ;  
9° Les articles 3 à 8 du décret n° 94-1166 du 28 décembre 1994 relatif à l’organisation des services déconcentrés du 
travail, de l’emploi et de la formation professionnelle ;  
10° Le I de l’annexe au décret n° 95-607 du 6 mai 1995 fixant la liste des prescriptions réglementaires que doivent 
respecter les travailleurs indépendants ainsi que les employeurs lorsqu’ils exercent directement une activité sur un 
chantier de bâtiment ou de génie civil ;  
11° Le décret n° 97-213 du 11 mars 1997 relatif à la coordination de la lutte contre le travail illégal ;  
 12° Le décret n° 97-331 du 10 avril 1997 relatif à la protection de certains travailleurs exposés à l’inhalation de 
poussières siliceuses sur leurs lieux de travail ;   
13° Les articles 2 à 6 du décret n° 97-954 du 17 octobre 1997 relatif au développement d’activités pour l’emploi des 
jeunes ;   
14° Les articles 1er et 2 du décret n° 98-252 du 1er avril 1998 relatif à la déclaration unique d’embauche ;   
15° Les articles 1er à 8 du décret n° 99-107 du 18 février 1999 relatif aux entreprises d’insertion ;   
16° Le décret n° 99-108 du 18 février 1999 relatif aux associations intermédiaires ;   
17° Le décret n° 99-275 du 12 avril 1999 relatif aux fonds départementaux pour l’insertion ;  
18° Les articles 1er à 8 et 10 du décret n° 2000-609 du 29 juin 2000 pris pour l’application des articles 4 et 10 de 
l’ordonnance n° 45-2339 du 13 octobre 1945 relative aux spectacles ;   
19° Les articles 1er à 7 du décret n° 2002-374 du 20 mars 2002 portant application de l’article L.° 12-10-1 du code du 
travail, à l’exception de la première phrase du quatrième alinéa de l’article 5 ;   
20° Le décret n° 2005-894 du 2 août 2005 relatif à l’allocation forfaitaire ;   
21° L’article 3 du décret n° 2006-1033 du 22 août 2006 relatif à la création de la direction générale du travail au ministère 
de l’emploi, de la cohésion sociale et du logement ;   
22° Le décret n° 2007-175 du 9 février 2007 relatif au chèque-transport ;   
23° Le décret n° 2007-279 du 2 mars 2007 instituant un Conseil national de l’inspection du travail ;   
24° Les articles 1er à 3 de l’arrêté du 8 octobre 1990 fixant la liste des travaux pour lesquels il ne peut être fait appel aux 
salariés sous contrat de travail à durée déterminée ou aux salariés des entreprises de travail temporaire ;   
25° L’arrêté du 27 juin 1991 fixant la liste des travaux pour lesquels il ne peut être fait appel aux salariés sous contrat de 
travail à durée déterminée ou aux salariés des entreprises de travail temporaire ;   
26° Les articles 1er, deuxième alinéa,2 à 6 de l’arrêté du 26 avril 1996 pris en application de l’article R. 237-1 du code du 
travail et portant adaptation de certaines règles de sécurité applicables aux opérations de chargement et de 



déchargement effectuées par une entreprise extérieure ;   
27° L’arrêté du 14 mai 1996 relatif aux règles techniques que doivent respecter les entreprises effectuant des activités 
de confinement et de retrait d’amiante ;   
28° L’article 1er de l’arrêté du 4 juillet 1996 relatif à l’extension aux établissements agricoles visés à l’article L. 231-1 du 
code du travail de l’arrêté du 26 avril 1996 pris en application de l’article R. 237-1 du code du travail et portant adaptation 
de certaines règles de sécurité applicables aux opérations de chargement et de déchargement effectuées par une 
entreprise extérieure ;  
29° L’arrêté du 9 février 2006 fixant la liste des dépenses déductibles de la contribution annuelle prévue à l’article L. 323-
8-2 du code du travail.  
  
Article 10   
Nonobstant les dispositions de l’article 1er, demeurent en vigueur, dans leur rédaction à la date de publication du 
présent décret, les dispositions suivantes de la partie réglementaire du code du travail :   
1° Les articles R. 212-12, R. 213-11, R. 221-18 à R. 221-26, R. 233-89-1 (second alinéa), R. 233-89-1-1 (troisième 
alinéa), R. 241-1-8, R. 342-12, R. 713-1 à R. 713-14, R. 742-1 à R. 742-39, R. 743-2 à R. 743-12, D. 141-7, D. 212-17, 
D. 220-4 (second alinéa), D. 741-1 à D. 741-8, D. 743-1 à D. 743-8, D. 744-1 à D. 744-3, D. 981-4 ;   
2° L’article R. 261-7, en tant qu’il s’applique aux infractions aux dispositions de l’article L. 213-11 du code du travail 
maintenu en vigueur par l’article 13 de l’ordonnance n° 2007-329 du 12 mars 2007 relative au code du travail (partie 
législative) ;  
3° Le III de l’article R. 322-7, en tant qu’il concerne l’allocation de préretraite progressive ;   
4° Les articles R. 351-22, premier à cinquième alinéas à R. 351-24, en tant qu’ils s’appliquent aux marins-pêcheurs et 
aux ouvriers dockers occasionnels ;   
5° L’article R. 364-2, en tant qu’il s’applique aux infractions aux dispositions de l’article R. 342-12 ;  
6° L’article D. 212-12, en tant qu’il exclut les entreprises de transport soumises au contrôle technique du ministère des 
transports ;   
7° Les articles R. 351-15-1 à R. 351-15-4 et R. 351-36-1 sont maintenus en vigueur jusqu’au 31 décembre 2008.  
  
Article 11  
  
Les dispositions du présent décret entrent en vigueur le 1er mai 2008.  
  
Article 12  
  
Le présent décret est applicable à Mayotte, aux Terres australes et antarctiques françaises et aux îles Wallis et Futuna 
en tant qu’il abroge des dispositions applicables dans ces collectivités.  
  
Article 13  
  
La ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales, le ministre du travail, des relations sociales et de 
la solidarité et le secrétaire d’Etat chargé de l’outre-mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.  
  
  
  
Fait à Paris, le 7 mars 2008.  
  
François Fillon   
  
Par le Premier ministre :  
  
Le ministre du travail, des relations sociales et de la solidarité,  
Xavier Bertrand  
 
La ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales,  
Michèle Alliot-Marie  
 
Le secrétaire d’Etat chargé de l’outre-mer,  
Christian Estrosi  
  
  
 


